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  Lettre datée du 16 juin 2011, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de porter à votre connaissance la communication ci-jointe datée 
du 9 juin 2011, de M. Yukiya Amano, Directeur général de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA), concernant la mise en œuvre de l’accord de garanties 
conclu entre la République arabe syrienne et l’AIEA dans le cadre du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 
et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 
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Annexe 
 

[Original : anglais] 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la mise en œuvre de l’accord de garanties conclu 
entre la République arabe syrienne et l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 

 Au paragraphe 1 de sa résolution GOV/2011/41 en date du 9 juin 2011 (voir 
pièce jointe no 1), le Conseil des Gouverneurs a constaté que la République arabe 
syrienne ne respectait pas les obligations découlant de l’accord de garanties la liant 
à l’AIEA et a estimé que cela constituait une violation au sens de l’article XII.C du 
Statut de l’Agence. Au paragraphe 3 de la même résolution, le Conseil a décidé, 
entre autres, de porter cette violation à la connaissance du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée générale des Nations Unies. Au même paragraphe, il a également 
décidé de mettre à la disposition du Conseil de sécurité tous les rapports établis par 
le Directeur général sur la question (voir pièces jointes nos 2 et 3). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 
et, selon qu’il conviendra, celui des pièces jointes à l’attention de tous les membres 
du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale*. 
 

(Signé) Yukiya Amano 

 
 

 * Outre le rapport du Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(GOV/2011/30) reproduit dans le présent document, les rapports publiés sous les cotes 
GOV/2008/60, GOV/2009/9, GOV/2009/36, GOV/2009/56, GOV/2009/75, GOV/2010/11, 
GOV/2010/29, GOV/2010/47, GOV/2010/63 et GOV/2011/8 ont été portés à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. Ces rapports sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.iaea.org. 
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 16 GOV/2010/63, par. 12. 
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